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élèves
Question écrite n° 56844

Texte de la question

M. Rodolphe Thomas appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur l'accueil des enfants de moins de trois ans dans les écoles maternelles et notamment sur
les modalités de prise en compte de leur nombre dans l'effectif total des classes. Dans les écoles maternelles
situées en zone d'éducation prioritaire, le mode de décompte des effectifs d'enfants de moins de trois ans ne
permet pas aux enfants qui n'ont pas encore atteint leur deuxième anniversaire au moment de la date de rentrée
des classes de septembre d'être comptés dans les effectifs de l'école même s'ils sont effectivement accueillis et
scolarisés au sein de celle-ci. Dans les écoles non situées en zone d'éducation prioritaire, seuls les enfants
ayant atteint l'âge de trois ans révolus au moment de la rentrée des classes sont comptés dans l'effectif global
de l'école. Á l'heure où la démographie scolaire est en baisse, il s'inquiète des fermetures de classes et les
insuffisances en nombre d'enseignants, souvent consécutives à une baisse des effectifs par non-prise en
compte de ces enfants de moins de trois ans ou de deux ans, en zone d'éducation prioritaire. Il tient à rappeler
qu'un grand nombre d'études et d'enquêtes montre que la scolarisation précoce favorise la réussite scolaire des
élèves, notamment ceux issus de quartiers difficiles. Aussi, puisque l'école maternelle joue un rôle de réduction
des inégalités et influe fortement sur le niveau général acquis par la population scolaire d'une zone d'éducation
prioritaire, il ne faudrait pas que de simples logiques comptables aboutissent à des fermetures de classes et à
d'éventuels échecs scolaires. Il lui demande donc, dans la mesure où le projet de loi sur l'école fait l'impasse sur
le sujet, s'il envisage de mener une politique volontariste de scolarisation des enfants de moins de trois ans ou
de deux ans, dans les zones d'éducation prioritaire, et ainsi prendre en compte le rôle essentiel de la maternelle,
socle éducatif sur lequel s'appuient et se développent les apprentissages nécessaires à la réussite future des
élèves.

Texte de la réponse

L'école maternelle a toute sa place dans notre système éducatif, place très clairement confirmée par le projet de
loi d'orientation pour l'avenir de l'école. Le rapport annexé à ce projet précise que « l'accueil des enfants de deux
ans reste assuré en priorité dans les écoles situées dans un environnement social défavorisé ». C'est là en effet
que l'incidence d'une scolarisation précoce semble le plus évident ; dans ces secteurs qui constituent pour
l'essentiel les zones ou réseaux d'éducation prioritaire, les enfants qui ont atteint l'âge de deux ans au jour de la
rentrée scolaire peuvent être admis dans les écoles maternelles. Le pourcentage d'enfants de moins de trois
ans accueillis à l'école maternelle atteint 40 % en zone d'éducation prioritaire. Le mode de décompte des
effectifs d'enfants de moins de trois ans est défini localement dans le cadre des procédures d'élaboration de la
carte scolaire du premier degré ; celles-ci sont établies au niveau des départements selon des modalités qui font
une large place à la concertation entre l'éducation nationale et ses partenaires, élus et parents d'élèves.
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